
Un salarié peut-il s’engager dans un mandat politique sans en
informer l’employeur ?

Réponse courte

Un salarié peut s’engager dans un mandat politique sans en informer l’employeur, car la législation luxembourgeoise

ne prévoit pas d’obligation générale d’information lors de la candidature ou de l’élection.

Cependant, si l’exercice du mandat politique a un impact sur la présence au travail, l’organisation du temps de travail

ou les conditions d’exécution du contrat (par exemple, demande de congé politique ou réduction du temps de travail),

le salarié doit en informer l’employeur par écrit. Toute absence non justifiée ou non déclarée liée à l’exercice du

mandat peut être sanctionnée.

Il est recommandé d’informer l’employeur dès la candidature ou l’élection pour garantir la bonne organisation du

service et éviter tout conflit d’intérêts ou difficulté opérationnelle.

Définition

L’engagement dans un mandat politique correspond à la situation où un salarié est élu ou nommé à une fonction

politique, telle que membre d’un conseil communal, bourgmestre, député ou toute autre fonction élective prévue

par la législation luxembourgeoise. Ce mandat s’exerce en parallèle de l’activité professionnelle salariée, sans

que le contrat de travail soit automatiquement suspendu ou rompu du fait de l’élection ou de la nomination.

L’exercice d’un mandat politique implique le respect des règles de cumul d’activités et des éventuelles

incompatibilités prévues par la Constitution et les lois organiques luxembourgeoises. Le salarié conserve son

statut de salarié tant que le mandat n’entraîne pas de suspension ou de cessation du contrat de travail.

Conditions d’exercice

Tout salarié au Luxembourg a le droit de se porter candidat et d’exercer un mandat politique, conformément à l’article

L.251-1 du Code du travail. L’exercice d’un mandat politique ne constitue pas un motif de licenciement ou de sanction

disciplinaire, sous réserve du respect des obligations contractuelles et légales.

Certaines incompatibilités peuvent exister selon la nature du mandat, notamment pour les fonctions de bourgmestre,

d’échevin ou de député, conformément à la Constitution (articles 53 et suivants) et à la loi modifiée du 24 février 1984

sur le statut des élus communaux. Le salarié doit également respecter les principes d’égalité de traitement et

d’absence de discrimination, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas d’obligation générale d’information de l’employeur lors de la

candidature ou de l’élection à un mandat politique. Toutefois, si l’exercice du mandat a un impact sur la présence au

poste de travail, sur l’organisation du temps de travail ou sur les conditions d’exécution du contrat (par exemple,

demande de congé politique, réduction du temps de travail, suspension temporaire), le salarié doit en informer

l’employeur par écrit.

La demande de congé politique doit être formulée conformément à l’article L.234-44 du Code du travail, en précisant

la nature, la durée et les modalités de l’absence. L’absence de notification préalable peut entraîner la perte du droit

au congé ou à la protection associée. Toute absence non justifiée ou non déclarée liée à l’exercice du mandat peut

être considérée comme une absence injustifiée, susceptible de sanction disciplinaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié d’informer l’employeur dès la candidature ou l’élection, même en l’absence d’obligation

légale systématique, afin de garantir la bonne organisation du service et d’éviter tout conflit d’intérêts ou difficulté

opérationnelle. L’employeur ne peut s’opposer à l’exercice du mandat, mais peut demander des précisions sur

l’impact organisationnel.

En cas de cumul d’activités ou de conflits d’intérêts potentiels, le salarié doit respecter les obligations de loyauté et de

confidentialité prévues par le contrat de travail et le Code du travail. Il est conseillé de documenter toute

communication relative à l’exercice du mandat pour assurer la traçabilité et la transparence. L’encadrement humain

doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés, indépendamment de leur engagement politique.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 (droit d’exercer un mandat politique)

Articles L.234-44 à L.234-47 (congé politique)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.121-6 (obligation de loyauté)

Loi modifiée du 24 février 1984 sur le statut des élus communaux

Constitution du Grand-Duché de Luxembourg :

Articles 53 et suivants (incompatibilités et immunités parlementaires)

Jurisprudence nationale relative à l’exercice d’un mandat politique par un salarié
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L’absence d’obligation générale d’information ne dispense pas le salarié de notifier l’employeur dès lors que l’exercice du mandat

politique a un impact sur la présence ou l’organisation du travail. Toute absence non déclarée peut entraîner des conséquences

disciplinaires. Il est essentiel de garantir la traçabilité des échanges et de respecter l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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